
 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES 
 

 



 
 

 



 

 

N° REF : DDEV/CS 
 

Dossier suivi par Céline SEPTIER 
c.septier@epa-marnelavallee.fr 

 
VAL D’EUROPE AGGLOMERATION 
Monsieur le Président de VEA 
Château de Chessy 
BP40 Chessy 
77701 MARNE-LA-VALLEE Cedex 4  

 
 
Champs-sur-Marne, le 15 janvier 2024 

 
 
Recommandé avec A.R 2C 167 098 1187 8 
 
 
OBJET : Avis d’EpaFrance sur le Règlement Local de Publicité Intercommunal (RLPI) du Val d’Europe 
 
 
Monsieur le Président, 
 
Vous avez sollicité EpaFrance à formuler ses observations sur le projet de RLPI du Val d’Europe. 
Après étude du document, le projet de RLPI a des incidences sur l’action d’EpaFrance pour la 
règlementation envisagée sur les enseignes et les pré enseignes temporaires (enseignes temporaires 
scellées au sol ou installées directement sur le sol) et sur les publicités localisées sur les palissades ou les 
bâches de chantier essentiellement.  
 
EpaFrance intervient sur le territoire du Val d’Europe et cela se traduit par un développement urbain très 
dynamique avec chaque année de nombreuses mises en chantier. Pour exemple, sur le secteur de la ZAC 
du Pré-de-Claye, 11 chantiers sont en cours de construction actuellement dans un périmètre très 
concentré. Ce rythme de développement sur le Val d’Europe se poursuivra à minima jusqu’en 2040 en 
lien avec la Convention qui nous lie avec la Société EURO DISNEY Associés SAS. 
Dans un tel contexte, les enjeux de pollution visuelle potentiels sont importants pour les habitants des 
nouveaux quartiers en cours d’aménagement. De plus, une mauvaise maîtrise de cet affichage peut être 
accidentogène également.  
 
Un encadrement attentif pour la pose des enseignes et pré-enseignes temporaires nous paraît essentiel. 
 
 
 
 
 
 

Zone de paraphes
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A ce titre, sur son périmètre d’intervention, afin de garantir notamment la sécurité des personnes et la 
qualité environnementale sur l’ensemble des chantiers, EpaFrance a établi un Cahier des Prescriptions 
Générales (CPG) qui définit les prescriptions applicables aux cessions d’usage des terrains réalisées entre 
l’Etablissement et toute société ou organisme acquéreur, bénéficiaire de promesse, maître d’ouvrage ou 
locataires des terrains. La dernière version du CPG date du 16 février 2023, consécutive à une présentation 
effectuée lors du Conseil d’Administration d’EpaFrance du 1er décembre 2022. 
 
Ce document intègre dans la partie 2.2 des règles précises pour la communication des chantiers que nous 
vous joignons en annexe du présent courrier. Chaque année, EpaFrance refuse de nombreuses 
sollicitations d’affichages de promoteur/entreprise pour non-respect au CPG, liés notamment aux 
dimensions excessives de ces affichages.   
 
EpaFrance tenait à attirer l’attention du Val d’Europe sur le fait que le projet de RLPI est plus souple que 
le CPG d’EpaFrance. Par exemple, le CPG limite à 2 le nombre de panneaux de commercialisation et de 
chantier sur des emplacements situés à l’intérieur du lot développé et limité à 12 m² par panneau. Le 
projet de RLPI ne précise rien dans ce sens. De même, ce dernier limite les publicités sur palissade de 
chantier à 4m² unitairement mais ne semble pas indiquer un nombre maximal possible par opération. 
Cette absence de précision au RLPI viendrait nuire aux pratiques historiques d’EpaFrance sur le sujet et 
pourrait engendrer des dérives avec la pose de panneaux de communication de 4m² unitaire sur 
plusieurs dizaines de mètres linéaire ce qui n’est pas souhaitable sur un secteur aussi actif que le Val 
d’Europe. Pour EpaFrance, il nous parait souhaitable d’interdire la multiplication des panneaux sur un 
lot tout en laissant possible une pose limitée et encadrée de communication sur les palissades. 
 
 
C’est pourquoi, dans un souci de cohérence, de recherche de la qualité environnementale et pour éviter 
toute dérive, EpaFrance demande, à minima sur son périmètre d’intervention, que l’esprit des 
dispositions du CPG soit repris dans le RLPI. 
 
L'Établissement Public se rendra disponible afin de répondre aux éventuelles interrogations que peut 
susciter le présent courrier et ne manquera pas de collaborer avec vos services pour procéder aux 
adaptations après l'enquête publique.  
 
Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'expression de nos salutations distinguées. 
 
 
 
 

Le Directeur Général, 
    Laurent Girometti 
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Val d'Europe  Agglomération

Château de Chessy

BP 40 Chessy

77701 Marne-la-Vallée  cedex 4

Serris, le 09/1 1/2023
Affaire suivie par : Célia Allard

c.allard@serris.fr

AVIS FAVORABLE  DU MAIRE

Je soussigné, Alain Deljehier, adjoint au maire délégué à l'urbanisme  opérationnel,  donne un avis favorable

sur le dossier du projet de règlement  local de publicité arrêté par délibération du conseil communautaire  de

Val d'Europe  Agglomération  en date du 28 septembre  2023.

L'adjoint  au maire délégué à

l'urbana opérationnel

e,:  R.F.

-)J ain Deljehier

2, Place Antoine Mauny - 77700 SERRIS
Tél : 01 60 43 52 00 - http://www.serris.fr/




















